
est un élément important pour la réussite de la coopération des acteurs à divers niveaux; fait néanmoins
valoir que ce ne sera le cas que si elle ne fait pas double emploi avec les systèmes d'assurance de la qualité
déjà en vigueur, tels que les normes et lignes directrices sur la garantie de la qualité;

27. estime que la confiance mutuelle doit être le résultat de la coopération renforcée des États membres
dans le cadre du CEQ, mais qu'elle est aussi une condition nécessaire au bon fonctionnement de celui-ci;
considère qu'une période d'essai suffisante, une analyse d'impact et une évaluation continue sont indispen-
sables à l'amélioration et à l'adaptation permanentes du CEQ; invite la Commission à élaborer et à proposer
des méthodes et des stratégies à cet effet;

28. demande que le CEQ soit encore développé pour refléter les demandes de clarification exprimées par
les acteurs dans le cadre du processus de consultation;

29. invite la Commission à réviser sa proposition sur la base des commentaires formulés par le Parlement
européen.

30. souligne l'importance d'une stratégie de communication et de diffusion ample et bien structurée en
vue d'améliorer la conscience et l'intérêt à l'égard des avantages du CEQ;

31. estime que, pour que le CEQ réussisse, il est indispensable qu'il se traduise par des retombées
concrètes pour l'utilisateur final, c'est-à-dire, pour les citoyens, les employés et employeurs, mais aussi pour
les établissements d'enseignement;

32. invite la Commission à informer le Parlement européen des résultats des consultations nationales et à
poursuivre la concertation avant d'élaborer sa proposition finale;

33. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission.

P6_TA(2006)0369

Interdiction des produits dérivés du phoque dans l'Union européenne

Déclaration du Parlement européen sur l'interdiction des produits dérivés du phoque dans l'Union
européenne

Le Parlement européen,

— vu l'article 116 de son règlement,

A. considérant que plus d'un million et demi de bébés phoques harpés ont été massacrés dans l'Atlantique
du Nord-Ouest au cours des quatre dernières années et que la très large majorité de ces animaux avaient
moins de trois mois,

B. considérant que, la dernière fois que le nombre de phoques tués annuellement a atteint un tel niveau,
lors des carnages des années 1950 et 1960, la population de phoques avait été réduite des deux tiers,

C. considérant que, en moyenne, les chasseurs de phoques tirent moins de 5% de leurs revenus de la
chasse aux phoques, laquelle ne représente que quelques jours de travail par an,

D. considérant qu'une équipe internationale de vétérinaires est parvenue à la conclusion que 42% des
cadavres de phoques qu'ils avaient examinés pouvaient avoir été dépouillés de leur pelage alors qu'ils
étaient encore conscients,

E. considérant que l'importation des peaux de phoques harpés «à manteau blanc» et de phoques à capu-
chon «à dos bleu» et des produits de pelleterie dérivés est interdite au sein de la Communauté depuis
1983 conformément à la directive 83/129/CEE (1), considérant que les chasseurs attendent à présent
quelques jours jusqu'à ce que les bébés phoques aient mué et considérant que les produits provenant
de ces animaux sont toujours importés au sein de l'Union européenne,

(1) JO L 91 du 9.4.1983, p. 30.
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F. considérant qu'un certain nombre d'États membres de l'Union européenne (Belgique, Luxembourg et
Italie) ont d'ores et déjà pris des mesures pour interdire le commerce des produits dérivés du phoque
et que d'autres (Royaume-Uni et Pays-Bas) envisagent de le faire,

G. considérant que les États-Unis, le Mexique et la Croatie ont interdit le commerce des produits dérivés du
phoque,

H. considérant que le Conseil de l'Europe examine actuellement une proposition de texte qui appelle à
interdire l'importation et l'utilisation de phoques ou de parties de phoques;

1. demande à la Commission d'élaborer sans délai une proposition de règlement visant à interdire l'im-
portation, l'exportation et la vente de l'ensemble des produits dérivés du phoque harpé et du phoque à
capuchon;

2. estime que ledit règlement ne devrait pas avoir d'incidence sur la chasse au phoque traditionnelle des
Inuits qui ne représente néanmoins que 3% du volume de chasse actuel;

3. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, au
Conseil et à la Commission:

Liste des signataires

Adamou, Agnoletto, Aita, Allister, Alvaro, Andersson, Andrejevs, Andria, Andrikienė, Angelilli, Antoniozzi,
Arnaoutakis, Ashworth, Aubert, Audy, Auken, Aylward, Ayuso González, Battilocchio, Bauer, Beazley,
Becsey, Beer, Belet, Belohorská, Bennahmias, Beňová, van den Berg, Berlinguer, Berman, Bielan, Blokland,
Bösch, Bonde, Bono, Bonsignore, Bourlanges, Bowis, Bowles, Bozkurt, Braghetto, Brejc, Brepoels, Breyer,
Březina, Brie, van Buitenen, Buitenweg, Bullmann, Bushill-Matthews, Busuttil, Buzek, Camre, Carlotti,
Carnero González, Casa, Casaca, Cashman, Catania, Cavada, Chatzimarkakis, Chmielewski, Christensen,
Chruszcz, Claeys, Cocilovo, Cohn-Bendit, Corbett, Corbey, Correia, Coûteaux, Coveney, Cramer, Crowley,
Czarnecki M., Czarnecki R., Daul, Davies, De Blasio, de Brún, Deprez, De Rossa, Descamps, Dess, Deva,
De Vits, Díez González, Dillen, Doorn, Douay, Dover, Doyle, Drčar Murko, Dührkop Dührkop, Duff,
Duka-Zólyomi, Ek, El Khadraoui, Elles, Estrela, Ettl, Eurlings, Evans Jillian, Evans Robert, Falbr, Fazakas,
Ferber, Fernandes, Ferreira A., Ferreira E., Flasarová, Flautre, Florenz, Foltyn-Kubicka, Ford, Frassoni, Gahler,
Gaľa, García Pérez, Gauzès, Gawronski, Geremek, Geringer de Oedenberg, Gibault, Gierek, Gill, Goepel,
Golik, Gollnisch, Gomes, Gomolka, Gottardi, Goudin, Grabowska, Grabowski, Graefe zu Baringdorf, Grässle,
de Grandes Pascual, Grech, Gröner, de Groen-Kouwenhoven, Grosch, Grossetête, Guardans Cambó, Guidoni,
Gurmai, Hall, Hammerstein Mintz, Handzlik, Harbour, Harkin, Harms, Hasse Ferreira, Hassi, Hatzidakis,
Hazan, Heaton-Harris, Hedh, Hedkvist Petersen, Hegyi, Henin, Hennis-Plasschaert, Herranz García, Higgins,
Honeyball, Hoppenstedt, Horáček, Howitt, Hudacký, Hughes, Hutchinson, in 't Veld, Isler Béguin, Jackson,
Jäätteenmäki, Jałowiecki, Janowski, Jeggle, Joan i Marí, Jørgensen, Jonckheer, Jordan Cizelj, Kacin, Kaczmarek,
Kallenbach, Karatzaferis, Karim, Kasoulides, Kaufmann, Kauppi, Kelam, Kinnock, Kirkhope, Klamt, Klich,
Klinz, Koch, Koch-Mehrin, Korhola, Koterec, Krahmer, Krarup, Krasts, Krehl, Kristensen, Kristovskis, Kuc,
Kułakowski, Kusstatscher, Kużmiuk, Lagendijk, Lamassoure, Lambert, Lambrinidis, Landsbergis, Lang, La
Russa, Lehideux, Leichtfried, Le Pen J.-M., Le Pen M., Le Rachinel, Liberadzki, Libicki, Lichtenberger,
Lienemann, Liese, Liotard, Lipietz, Locatelli, López-Istúriz White, Lucas, Ludford, Lynne, Maat, Maaten,
McAvan, McCarthy, McDonald, McGuinness, McMillan-Scott, Madeira, Malmström, Mann E., Mann T.,
Mantovani, Markov, Martin D., Martin H.-P., Martinez, Masiel, Maštálka, Mastenbroek, Mathieu, Matsakis,
Matsis, Matsouka, Mavrommatis, Mayer, Meijer, Mikko, Mikolášik, Mitchell, Mohácsi, Moraes, Morgan,
Morgantini, Mulder, Musacchio, Muscardini, Muscat, Musumeci, Myller, Napoletano, Nattrass, Navarro,
Newton-Dunn, Nicholson, van Nistelrooij, Obiols i Germà, Occhetto, Özdemir, Olajos, Olbrycht, Ó
Neachtain, Onesta, Oomen-Ruijten, Ortuondo Larrea, Ouzký, Paasilinna, Paleckis, Panayotopoulos-Cassiotou,
Pannella, Panzeri, Parish, Patrie, Peterle, Pflüger, Piecyk, Pieper, Pīks, Pinheiro, Pinior, Pirilli, Piskorski, Pistelli,
Pittella, Podestà, Podkański, Pomés Ruiz, Portas, Posselt, Prets, Prodi, Protasiewicz, Ransdorf, Rasmussen,
Remek, Resetarits, Reul, Reynaud, Ribeiro e Castro, Ries, Rizzo, Rocard, Rogalski, Romagnoli, Romeva i
Rueda, Roth-Behrendt, Rothe, Rouček, Roure, Rühle, Rutowicz, Ryan, Sacconi, Sakalas, Salinas García,
Samuelsen, dos Santos, Sartori, Saryusz-Wolski, Scheele, Schenardi, Schlyter, Schmidt, Schnellhardt,
Schröder, Schroedter, Seeber, Seeberg, Segelström, Seppänen, Siekierski, Simpson, Sinnott, Siwiec, Sjöstedt,
Skinner, Škottová, Smith, Sommer, Sornosa Martínez, Sousa Pinto, Spautz, Staes, Staniszewska, Stauner,
Stihler, Strož, Stubb, Sudre, Sumberg, Svensson, Swoboda, Szájer, Szejna, Szymański, Tannock, Tarabella,
Tarand, Tatarella, Thomsen, Thyssen, Titley, Trakatellis, Triantaphyllides, Trüpel, Turmes, Tzampazi, Uca,
Ulmer, Vaidere, Vakalis, Vanhecke, Van Hecke, Van Lancker, Van Orden, Varela Suanzes-Carpegna, Veneto,
Veraldi, Vergnaud, Vincenzi, Voggenhuber, Wagenknecht, Watson, Weber M., Weisgerber, Westlund,
Willmott, Wojciechowski J., Wurtz, Wynn, Xenogiannakopoulou, Yañez-Barnuevo García, Zaleski,
Zapałowski, Zappala', Zatloukal, Ždanoka, Zīle, Zimmer, Zingaretti, Zvěřina, Zwiefka
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